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 Le Pays de la D®odatie a d®j¨ mis en ïuvre deux programmes LEADER, dans le respect de la 

philosophie de ce programme de soutien au développement du monde rural. Une véritable 

dynamique territoriale a pu émerger grâce à la démarche LEADER. De nouvelles solidarités ont été 

initiées entre le monde rural et les bourgs-centres et villes moyennes en particulier. 

Cela a permis lõ®mergence de nouvelles voies de d®veloppement et de conforter des dynamiques 

dõacteurs. 

Fort de ces expériences, le Pays souhaite poursuivre cette démarche dans les années prochaines et 

présente donc sa candidature pour le programme LEADER 2014-2020. 

Connaître  

Connaître son environnement naturel, social, culturel et économique : telle est évidemment la 

première étape pour établir une stratégie. 

Malgré un territoire marqué par de graves difficultés économiques, un chômage de masse et une 

fragilité particulière du tissu social, le Pays de la Déodatie peut n®anmoins sõappuyer sur des atouts 

touristiques ind®niables, un maillage dõentreprises rurales importantes, une exceptionnelle diversit® 

paysagère entre prairies et forêts, villes et campagnes, vallées et montagnes. 

Définir  

Vouloir préserver notre environnement et notre ®conomie est une n®cessit®. Cõest pourquoi nous 

avons souhaité définir un projet de territoire en complémentarité avec les précédents, cohérent avec 

les attentes des acteurs locaux. Il a été réalisé en réel partenariat autant avec les institutionnels et 

®lus quõavec les diff®rents acteurs de la vie civile. 

Les 2 axes prioritaires retenus pour bâtir ce projet ont été : le développement économique et 

lõinnovation. 

Appliquer  

A partir de ces constats et de ces enjeux, des actions ont été priorisées en correspondance directe 

avec les projets des acteurs et autour de trois priorités: aider et encourager le développement 

®conomique, optimiser lõactivit® touristique et stimuler la consommation et lõinvestissement local. 

Notre candidature LEADER constitue donc un levier important pour renforcer la cohérence 

territoriale autour de cet intitulé :  

« Attractivité, équilibre et équité des actions entre la montagne et le piémont :  

le bassin de vie du Pays de la Déodatie »  
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Présentation  

Le périmètre du GAL : le Pays de La Déodatie dans les Vosges 

Le périmètre du GAL couvre entièrement le territoire du PETR du Pays de la Déodatie.  

Le Pays de la Déodatie est vaste et essentiellement 

rural. Il sõ®tend sur 125 communes1, dont une seule de 

plus de 20 000 habitants, Saint-Dié-des-Vosges. Trois 

de ces communes font partie du département de 

Meurthe et Moselle. Ces communes sont regroupées 

au sein de 8 établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI), toutes communautés de 

communes. 

Le Pays de la Déodatie est situé en Lorraine, presque 

totalement dans le D®partement des Vosges. Il sõ®tend 

sur le versant Ouest du Massif des Vosges. Cõest un 

ensemble de monts et de vallées, formé principalement 

par le bassin versant de la Meurthe et de ses affluents. 

Le territoire est avant tout un territoire de 

montagne : lõEst et le Sud du Pays de la D®odatie font 

partie du Massif des Vosges. 73 communes sont 

classées en zone montagne, les autres étant en zone 

défavorisées. Les diff®rents espaces de vie et dõactivit®s 

sõ®tagent de 280 ¨ 1306 m¯tres dõaltitude. 

4 communautés de communes et 28 communes font parties du Parc Naturel des Ballons des 

Vosges. 

Une intercommunalité en mouvement 

En 2011, on comptait sur le Pays de la Déodatie 14 intercommunalités et 94 communes. Le Schéma 

Départemental de Coopération Intercommunale a engendré des recompositions territoriales 

importantes à compter du 01 janvier 2014 : 

- Fusion de certaines communautés de communes entre elles. 

- Intégration de communes jusque-là isolées, notamment la ville Centre Saint-Dié-des-

Vosges. 

- Intégration dans le Pays de la Déodatie de la communauté de communes de Bruyères 

jusquõalors rattach® au Pays dõEpinal Cïur des Vosges. 

 

                                                
1 Voir annexe 1 
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EPCI 
Nb de 

communes 
Population (2011) 

Superficie 

(km²) 

% de communes 

de -500 hab 

Densité 

(hab/km²) 

CC Vallée de la Plaine 9 8299 76 77% 106 

CC Pays des Abbayes 20 12 852 235 70% 65 

CC Hauts Champs 5 4 627 50 20% 92 

CC Bruyères Vallons des Vosges 41 17 382 307 70% 57 

CC Gérardmer Monts et Vallées 9 15 200 215 44% 71 

CC Val de Neuné 9 4 575 116 55% 37 

CC Saint-Dié-des-Vosges 9 36 483 245 0% 149 

CC Fave, Meurthe, Galilée 23 11 671 190 65% 61 

Pays de la Déodatie  125 111 089 1 432 60% 77 

Dans ce contexte, la candidature au programme LEADER sõ®labore en 2015 avec trois 

intercommunalités récentes. Au-del¨ de lõambition strat®gique, la candidature LEADER repr®sente un 

enjeu du territoire et dõaffirmation des sp®cificit®s territoriales. 

Situation démographique 

Le nombre dõhabitants en 2011 est de 111 089 

personnes2. Par rapport à 2006, le territoire du Pays 

de la Déodatie a gagné 701 habitants soit 0,5% 

dõaugmentation. Cette tendance positive fait suite ¨ 

une sensible progression de la population par le passé. 

Dans le même temps, entre 2006 et 2011, le 

département des Vosges a perdu -0.4% de population. 

Lõ®volution est surtout prononc®e dans les secteurs 

de Bruyères, Val de Neuné, Fave et Meurthe.  

Elle est plus faible voire négative sur la Vallée de la 

Plaine et le Pays des Abbayes au Nord du Pays.  

On note un phénomène de périurbanisation marqué 

autour des agglom®rations, avec une perte dõhabitants 

sur les villes et une augmentation en périphérie. 

Lõ®volution par ©ge de la population du territoire 

révèle, comme sur le département, une tendance au 

vieillissement r®sultant de lõaccroissement des 

personnes de plus de 60 ans qui repr®sentent 27 % de la population. Lõaugmentation est de + 11% en 

5 ans. Ce phénomène peut avoir, à terme, une incidence 

sur lõaccueil, la mobilit® et la d®pendance de ces personnes. 

Dans le même temps, le département des Vosges a vu la 

catégorie des + de 60 ans progressée de + 12% pour 

représenter 39% de la population. 

                                                
2 Voir annexe 2 
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Le diagnostic  

M®thode dõ®laboration du diagnostic 

En prévision de la redéfinition de son projet de territoire, le Pays de la Déodatie a actualisé son 

diagnostic territorial au cours du premier trimestre 2015. Ce  diagnostic mis à jour consolide 

plusieurs sources dõinformations : 

- Des indicateurs statistiques, issus de bases de données nationales ; 

- Des documents existants (études, profils de territoire, schémas, etc...) venant de sources 

diverses : chambres consulaires, Conseil départemental, Parc Naturel Régional des 

Ballons des Vosges, Vosges Développement, etc. 

- Des ç dires dõacteurs è recueillis lors dõentretiens individuels, lors de rencontres 

participatives en communauté de communes (dans chaque EPCI) durant le mois de mai, 

et dõenqu°te que les acteurs volontaires ont bien voulu remplir (50 enqu°tes). 

Le croisement des données techniques et des perceptions a permis de dresser un état des lieux 

relativement complet du territoire. Sur cette base, une analyse des atouts, faiblesses, opportunités et 

menaces (AFOM) du territoire a été établie. 

Les éléments de ce diagnostic présentés ci-dessous sont issus de ce travail. 

Environnement 

Le Pays de la Déodatie forme un territoire associant les Hautes Vosges granitiques au Sud et les 

Basses Vosges gr®seuses plus au Nord. Il pr®sente un patrimoine naturel dõint®r°t d®partemental et 

national. Le biotope est riche et varié : terres de cultures, prairies humides, cours dõeau, for°ts 

alluviales, forêts de versant, tourbières acides, forêts 

dõaltitude et sommitales, lacs et cirques glaciaires, 

hautes chaumes et fond de vallées. 

25% des Espaces Naturels Sensibles du 

département des Vosges se localisent dans le Pays 

de la Déodatie. 

2 zones NATURA 2000 sont présentes sur le 

territoire avec notamment une sur la Réserve 

Naturelle Nationale du Gazon du Faing dans le Sud-

Est du Pays. 

Des Zones de Protection Spéciale concernent les 

massifs forestiers et sont déjà intégrées dans la 

gestion forestière. 

Le Pays est également inscrit dans le Schéma 

Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) qui met 

en évidence les corridors écologiques reliant les 

réservoirs à biodiversité et qui se décline localement 

par la trame verte et bleue. Ce schéma doit être 

pris en compte dans les documents dõurbanisme. 
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Le Pays compte 144 714 ha, répartis en 25 273 ha de surfaces agricoles soit 18%, 93 295 ha de 

forêt soit 65% et 24 832 ha de terres artificialisées (avec une petite proportion de friches) soit 17%. 

Une forte tendance aux surfaces boisées se 

dessine sur les secteurs Vallée de la Plaine, 

Pays des abbayes et Gérardmer, alors que 

lõutilisation agricole est importante dans 

lõOuest du Pays (Bruyères et Val de Neuné). 

Lõartificialisation des terres est nettement 

marquée dans la dorsale de la Meurthe, zone 

plus qualifiée de bassin de vie, et dans le 

secteur de Gérardmer, ceci dû au tourisme 

avec ses résidences secondaires. 

Lõeau est partout pr®sente sur le territoire sous forme de rivi¯res, cours dõeau, lacs naturels ou 

artificiels. 

Le Pays de la D®odatie est repr®sent® comme le ch©teau dõeau de la Lorraine. En effet, lõaxe fluvial 

dominant est la Meurthe qui traverse du Sud au Nord le Pays, prenant sa source sur la commune du 

Valtin ¨ 1150 m¯tres dõaltitude. De part et dõautres de cet axe, une multitude de cours dõeau sont 

présents. 

Cette rivi¯re fait lõobjet, au-del¨ des limites du Pays, dõun Plan de Pr®vention des Risques ¨ 

lõInondation (PPRI) qui est approuv®. Saint-Dié-des-Vosges est identifié Territoire à Risques 

importants dõInondations (TRI) avec ®laboration dõun Programme dõActions pour la Pr®vention des 

Inondations (PAPI). 

80% des captages dõeau sont prot®g®s par un périmètre éloigné ou rapproché, soit un peu plus de 

7 200 ha essentiellement situé en forêt. 

Des lacs naturels comme ceux de Gérardmer ou 

Longemer, par exemple, mais aussi artificiels comme le 

lac de Pierre Percée sont une source de 

développement économique et touristique qui participe 

¨ lõattractivité du territoire. 

Les énergies renouvelables sont présentes sur 

lõensemble du Pays mais de façon parfois inégale. Le 

développement de ces sources reste toutefois 

largement perfectible dans tous les domaines : 1 seule 

unité de méthanisation, 1 projet éolien, une vingtaine 

de chaufferies bois, quelques réalisations 

photovoltaïques. 

Malgré le réseau hydraulique important, on note 

lõabsence dõunit® hydro®lectrique sur le territoire. 

Mis à part sur le secteur Sud du Pays, on note 

également une sous valorisation des déchets en général 

et verts en particulier. 
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Ce quõen pensent les acteurs du territoire 

Sous thème  Principaux atouts cités  Principales faiblesses citées  

Espaces naturels 

¶ Espaces de grandes qualités 

¶ Espaces remarquables à protéger 

¶ Etre mis en valeur par le Pays qui 

doit être un exemple 

¶ Beaucoup dõespaces ¨ faire 

connaitre 

¶ Riche en biodiversit® quõil faut 

protéger sans excès 

¶ Remarquables espaces quõil faut 

protéger dans le respect de tous 

¶ Espaces malmenés par des 

exploitations forestières non 

respectueuses 

¶ En cours de dégradation surtout dans 

les endroits très fréquentés 

¶ Nature non structurée et malmenée 

¶ Espaces pas assez mis en valeur de 

manière globale et équitable 

Energie  

¶ Déchetteries de proximité  à 

conserver 

¶ Le recyclage est assez bien 

structuré 

 

¶ Le pays doit être moteur dans les 

énergies vertes 

¶ Réfléchir à une plateforme de 

compostage 

¶ Harmoniser les pratiques de tri sur le 

Pays 

¶ Promouvoir des petites installations 

dõ®nergies renouvelables 

¶ Encourager les énergies hydrauliques 

¶ Déchets forestiers sous valorisés 

 

Equilibre territorial  

Un urbanisme marqué 3 

Avec 24 832 ha soit 17 % de la surface totale du territoire, les surfaces urbanisées du  Pays 

représentent quasiment la même superficie que de son territoire agricole (25 273 ha). 

Même si cette surface agricole a légèrement progressé en 10 ans (+2,9%) en débordant sur la forêt, 

lõ®volution est tr¯s diff®rente selon les zones. Lõ®volution de la t©che urbaine est tr¯s marqu®e en 

fond de vallées et autour des pôles structurants avec -29% des terres agricoles sur Saint-Dié-des-

Vosges ou -8% sur Gérardmer par exemple. 

Les zones dõactivit®s sont en nombre important sur le Pays de la D®odatie. Lõoffre op®rationnelle 

est dõenviron 100  hectares et lõoffre totale contenue dans les documents dõurbanisme est de 300 ha. 

La demande de surfaces au fil de lõeau est dõenviron 11 hectares par an r®partie pour 5 ha en besoin 

industriel, 5 ha pour les besoins commerciaux et 1 ha pour des besoins de bureaux. Ceci permet une 

avance de 10 ans ¨ court terme en zones dõactivit®s. 

                                                
3 Voir annexe 3 
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84% des zones dõactivit®s futures sont prises sur des 

terrains agricoles. Le reste étant pris à égalité sur des 

friches naturelles et des friches « urbanisées ». La 

pression foncière est donc forte surtout dans les fonds 

de vallées. 

En termes dõoutils dõurbanisme, 18% des communes du 

Pays de la D®odatie nõont pas dõoutil propre et sont 

donc soumises au Règlement national dõurbanisme 

(RNU) essentiellement des petites communes. 

Un tiers dispose dõune carte communale leur 

permettant dõavoir un premier outil de gestion de 

lõurbanisme ¨ leur ®chelle et dõadapter le RNU ¨ leurs 

besoins, leurs objectifs. 

35% disposent dõun PLU. 

16% des communes disposent dõun POS, outil qui 

nécessitera une nécessaire évolution dû à la prochaine 

caducité de cet outil (au 1er janvier 2016). 

Un habitat contrasté  

Lõhabitat du Pays de la D®odatie se caract®rise par de lõhabitat group® dans les villes ou villages mais 

aussi par de lõhabitat dispers® surtout dans les zones montagneuses. 

Lõ®volution est faible en nombre de r®sidences 

principales depuis 40 ans. Elle est deux fois plus 

importante pour les résidences secondaires 

marquant un attrait certain pour le territoire. 

Par contre, on note depuis les années 2000 une 

augmentation significative des logements vacants, 

essentiellement des logements anciens. 

Cette tendance est surtout présente dans les secteurs Nord et Nord Est du Pays. 

Cette proportion de logements anciens représente 29 % 

des logements totaux sur le Pays de la D®odatie alors quõil 

est de 32 % pour le département. On note surtout une 

très grande disparité selon les secteurs : 15 à 20 % sur 

Gérardmer et Saint-Dié-des-Vosges, villes plus détruites 

lors de la dernière guerre, et jusquõ¨ 45 ¨ 50 % sur le pays 

des Abbayes ou la Vallée de la Plaine. 

Ces logements étant plus énergivores que des habitats 

récents. 


